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Centrale de détection incendie

Centrale Sprinkler

Ventilateurs désenfumage / surpression

Alimentation de sécurité

Combustion ≤ 70 kW        

Combustion > 70 kW                 

PAC agent réfrigérant incombustible

prod.de froid, agent réfrigérant incombustible

VMC pour une unité de ventilation

VMC pour plusieurs unités de ventilation

Monobloc d'extraction de cuisine

Ventilation zone EX

Compresseurs

Distribution basse tention

Distribution / Introduction principale

Local de transformation

Centrale de comm. / traitement de l'information

Onduleurs solaire PV

Traitement thermique de l'eau 

Traitements chimiques de l'eau

Distribution principale de l'eau

  
Combinaison d’installations dans le local technique – guide pour le canton de Berne

Le tableau est limité à la combinaison de deux types d’installation et n’est pas exhaustif. Si plus de deux types d’installation sont combinés dans un local, une évaluation du 
risque spécifique à l’objet est nécessaire. L’autorité de protection incendie se réserve également le droit d’effectuer un examen spécifique à l’objet, en cas de combinaison 
de seulement deux types d’installation.

Le tableau ne contient aucune affirmation sur les combinaisons avec des combustibles et substances dangereuses, ni sur une autre utilisation des locaux en raison d’autres 
affectations. Sous réserve d’autres exigences de protection incendie.

Installations thermiques
Installations 

sanitaires
Installations aérauliques Installations électrotechniques

Techniques de protection  
l'incendie
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